
CONSEIL COMMUNAL - ECUBLENS

Préavis 2021/20: Modification du règlement 
communal relatif aux indemnités liées à la 
distribution d’électricité

Rapport de la commission ad-hoc

La commission, qui s’est réunie le 14 septembre 2021 à 20h00, était composée de Mmes et MM 
Anne Oppliger (présidente), Nicolas Morel (rapporteur), Anuta Pichon et Stéphane Raveau. M. Jean
Rochat était excusé.

Pour la Municipalité, étaient présents Mme Danièle Petoud, conseillère municipale, et M. Yolan 
Menoud, chef de service.

1. Contexte et explications des modifications proposées

Le préavis fait suite à l’initiative règlementaire (règlement du conseil communal, article 71c) 
présentée par Nicolas Morel, cosignée par 4 des 5 responsables de groupes politiques, et acceptée 
par le Conseil communal le 27 mai 2021. Elle était motivée par le voeu d’une meilleure 
représentation politique au sein de la commission consultative du Fonds de développement durable 
de la commune, ainsi qu’un meilleur appui aux décisions prises par cette commission.

La Municipalité propose de saisir l’opportunité de toiletter d’autres articles que l’article 10 du 
règlement, article qui régit la composition de la commission consultative.

Les articles concernés sont les suivants:

 Article 10
La proposition municipale reprend telle quelle la requête de l’initiative règlementaire, 
faisant passer le nombre de représentants du Conseil communal de deux à trois. La 
justification en a été déjà bien établie.

 Article 14
Deux modifications sont proposées dans cet article: d’une part le délai de versement de la 
subvention au bénéficiaire passe de 30 jours à 60 jours, afin d’éviter de mettre sous pression 
les services communaux; d’autre part le délai donné au bénéficiaire pour présenter le 
décompte final des travaux ne figure plus dans le règlement. Cette dernière modification 
découle du fait que la subvention communale est accordée, pour les travaux, sur la base de la
subvention cantonale (50 % de la subvention cantonale), et que le bénéficiaire n’a plus à 
fournir les justificatifs à la commune, qui est informée directement par le canton.

 Article 17
La modification est une simplification et une suppression de la partie de l’article concernée 
par la première mise sur pied de la commission consultative et de son règlement.

 Article 19
La modification proposée est purement cosmétique (nom de la commission communale de 
recours).



2. Quelques points d’information supplémentaires

Lors de la réunion de la présente commission ad-hoc, quelques points supplémentaires ont été 
évoqués:

 Les taxes actuelles sur l’électricité consommée sur le territoire de la commune d’Ecublens 
sont de 0.2 ct/kWh pour le Fonds du développement durable, et de 0.3 ct/kWh pour le Fonds
de l’éclairage public. Elles ne sont pas modifiées par le présent préavis. Il est à remarquer 
que les gros consommateurs tels que l’EPFL sont également taxés, mais n’ont pas droit aux 
prestations du Fonds de développement durable.

 Lors de la séance du Conseil du 27 mai 2021, une intervention avait demandé que le canton 
participe de façon permanente à la commission consultative communale. La Municipalité 
précise que ce n’est malheureusement pas possible, pour des raisons de disponibilité des 
services cantonaux. Par contre, il est mentionné qu’il existe une association faîtière 
(COORD21) ouverte à toutes les communes intéressées, et qui permet d’échanger des 
informations utiles sur le développement durable au niveau communal.

3. Délibération de la commission ad-hoc et vote final

Après une très brève délibération, c’est à l’unanimité (sans abstention ni opposition) que la 
commission propose au Conseil communal d’accepter le préavis 2021/20.

Ecublens, le 19 septembre 2021 La présidente: Anne Oppliger

Le rapporteur: Nicolas Morel


